


AXE 2: LE DEFI DE LA
CONSTRUCTION DE LA
PAIX



Problématique : Quelles sont les conditions et les modalités de la
construction de la paix ? Dans quelle mesure le système westphalien est-
il remis en question ?

Þ II / Faire la paix par la sécurité collective (depuis le XXe siècle).

Jalon - Faire la paix par la sécurité collective : les actions de l’ONU sous les
mandats de Kofi Annan (1997-2006)



Introduction : l’émergence du
concept de sécurité collective.

Activité 1

Q : en quoi ce programme de paix
présente-t-il une nouvelle vision des
relations internationales en rupture
avec l’ordre westphalien ?



Ce que nous voulons, c'est que le monde devienne un lieu sûr où tous
puissent vivre, un lieu possible spécialement pour toute nation éprise
de la paix, comme la nôtre, pour toute nation qui désire vivre librement
de sa vie propre, décider de ses propres institutions, et être sûre d'être
traitée en toute justice et loyauté par les autres nations, au lieu d'être
exposée à la violence et aux agressions égoïstes de jadis. Tous les
peuples du monde sont en effet solidaires dans cet intérêt suprême, et
en ce qui nous concerne, nous voyons très clairement qu'à moins que
justice ne soit rendue aux autres, elle ne nous sera pas rendue à
nous-mêmes. C'est donc le programme de la paix du monde qui
constitue notre programme

Q : en quoi ce programme de paix présente-t-il une nouvelle vision des relations internationales
en rupture avec l’ordre westphalien ?



1° Des conventions de paix, préparées au grand jour ; après quoi il n'y aura plus d'ententes particulières et
secrètes d'aucune sorte entre les nations, mais la diplomatie procédera toujours franchement et à la vue de
tous. […]
3. « Le retrait, autant que possible, de toutes les barrières économiques, et l'établissement d'une égalité des
conditions de commerce parmi toutes les nations désirant la paix et s'associant pour la maintenir. »
4° Échange de garanties suffisantes que les armements de chaque pays seront réduits au minimum compatible
avec la sécurité intérieure.
5° Un arrangement librement débattu, dans un esprit large et absolument impartial, de toutes les
revendications coloniales, basé sur la stricte observation du principe que, dans le règlement de ces questions
de souveraineté, les intérêts des populations en jeu pèseront d'un même poids que les revendications
équitables du gouvernement dont le titre sera à définir.
7° Il faut que la Belgique, tout le monde en conviendra, soit évacuée et restaurée, sans aucune tentative pour
restreindre la souveraineté dont elle jouit au même titre que toutes les autres nations libres. Aucun autre acte
isolé ne saurait servir autant que celui-ci à rendre aux nations leur confiance dans les lois qu'elles ont elles-
mêmes établies et fixées, pour régir leurs relations réciproques. Sans cet acte réparateur, toute l'armature du
droit international et toute sa valeur seraient ébranlées à jamais. […]
14° Il faut qu'une société des nations soit constituée en vertu de conventions formelles ayant pour objet
d'offrir des garanties mutuelles d'indépendance politique et d'intégrité territoriale aux petits comme aux
grands États.



Ordre westphalien et sécurité collective: deux systèmes opposés
Ordre westphalien Sécurité collective (14 points

de Wilson, SDN et ONU)
Objectifs Paix durable, guerre régulée

=>Alternance guerre et paix
(paix négative)
Ex: s’armer pendant la paix pour
préparer la guerre (Louis XIV)

Maintenir la paix à tout prix
(paix positive)

Ex: limiter l’armement (rôle
uniquement défensif)

Echelle Européenne Mondiale

Moyen Equilibre entre les puissances
qui se neutralisent

Solidarité entre les peuples /
nations; participation de tous à
l’effort de paix dans le cadre
d’une organisation multilatérale

Philosophie Vision réaliste des relations
internationales fondée sur les
rapports de force et l'intérêt
national (Realpolitik)

Vision idéaliste des relations
internationales faisant passer la
paix avant les intérêts nationaux



Þ Fil directeur de la partie : à l’heure de la mondialisation, comment construire
une paix durable ? Quel rôle pour les Etats et pour l’ONU ?



Activité 2 : exposés à préparer
Plan
A / Contextualisation.
1. De la SDN à l’ONU.
Exposé n° 1 : Sujet : en quoi la création de l’ONU en 1945 cherche-t-elle à tirer les leçons de
l’échec de la Société des Nations fondée en 1919 ?
2. L’ONU au milieu des années 1990.
Exposé n° 2 : Sujet : dans quelles mesures la fin de la guerre froide donne-t-elle un rôle
nouveau à l’ONU ?

B / Portée et limites du multilatéralisme à travers l’action de Kofi Annan (1997-2006).
1. Une volonté de renforcer l’action de ses prédécesseurs.
Exposé n° 3 : Sujet : dans quelles mesures les missions de paix de l’ONU se sont-elles
renforcées pendant les mandats de K. Annan ?

2. Une volonté de proposer de nouvelles orientations.
Exposé n° 4 : Sujet : la transformation du fonctionnement de l’ONU pendant les mandats de
K. Annan : réussite ou échec ?



A / Contextualisation.

1. De la SDN à l’ONU.
Exposé n° 1 : Sujet : en quoi la création de l’ONU en 1945 cherche-t-elle à tirer les leçons de
l’échec de la Société des Nations fondée en 1919 ?
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L’ONU



A / Contextualisation.

2. L’ONU au milieu des années 1990.

Exposé n° 2 : Sujet : dans quelles mesures la fin de la guerre froide donne-t-elle un rôle nouveau à
l’ONU ?

6 août 1990, le Conseil de Sécurité de l’ONU vote une résolution condamnant l’invasion du Koweït
par l’Irak



La diversification des Opérations de Maintien de la Paix (OMP)

->1ère génération: interposition entre belligérants

->2ème génération: avec leur consentement, rétablir la paix et
reconstruire les bases d’une paix durable

->3ème génération: sans leur consentement, imposer militairement
la paix, notamment pour permettre l’aide humanitaire



B / Portée et limites du multilatéralisme à travers l’action de Kofi Annan (1997-2006).

1. Une volonté de renforcer l’action de ses prédécesseurs.

Exposé n° 3 : Sujet : dans quelles mesures les missions de paix de l’ONU se sont-elles renforcées
pendant les mandats de K. Annan ?



B / Portée et limites du multilatéralisme à travers l’action de Kofi Annan (1997-2006).

2. Une volonté de proposer de nouvelles orientations.

Exposé n° 4 : Sujet : la transformation du fonctionnement de l’ONU pendant les mandats de K. Annan :
réussite ou échec ?


